
Assurance invalidité de longue durée
OBLIGATOIRE ET AU CHOIX DE L’ORGANISME

RÉGIME NON-IMPOSABLE IMPOSABLE

PRESTATIONS

66,67 % DES PREMIERS 2 000 $ DE SALAIRE  
MENSUEL BRUT + 45 % DE L’EXCÉDENT

OPTION 1 OPTION 2

66,67 % DU SALAIRE 
MENSUEL BRUT

75 % DU SALAIRE 
MENSUEL BRUT

ÉQUIVAUT À ENVIRON 75 % DU SALAIRE MENSUEL NET
ÉQUIVAUT À ENVIRON 

85 % DU SALAIRE 
MENSUEL NET

MAXIMUM MAXIMUM 4 000 $ / MOIS SANS PREUVE DE BONNE SANTÉ

DÉBUT DES 
PRESTATIONS

APRÈS LA FIN DES PRESTATIONS D’ASSURANCE INVALIDITÉ DE COURTE DURÉE

FIN À LA RETRAITE MAXIMUM 65 ANS

Assurance invalidité de courte durée
AU CHOIX DE L’ORGANISME

RÉGIME ASSURANCE-EMPLOI 1 PROGRAMME SUPPLÉMENTAIRE  
À L’ASSURANCE-EMPLOI

DÉLAIS  
D’ATTENTE 5 JOURS

AUCUN EN CAS D’ACCIDENT ET D’HOSPITALISATION
5 JOURS EN CAS DE MALADIE

PRESTATIONS
55 % DU SALAIRE HEBDOMADAIRE BRUT  

MAXIMUM DE L’ASSURANCE-EMPLOI 
(IMPOSABLE)

75 % DU SALAIRE HEBDOMADAIRE BRUT 
MAXIMUM 1 500 $ / SEMAINE 

(IMPOSABLE)

DURÉE  
MAXIMALE 26 SEMAINES

FIN À LA RETRAITE MAXIMUM 65 ANS

Assurance vie et mutilation accidentelle
PROTECTION DE BASE OBLIGATOIRE ET COMMUNE À TOUS LES ORGANISMES

VIE DE BASE

EMPLOYÉ
1X SALAIRE (MINIMUM 30 000 $)
MAXIMUM 125 000 $ SANS PREUVE DE BONNE SANTÉ

CONJOINT 10 000 $

ENFANTS 5 000 $

VIE FACULTATIVE AU CHOIX DU SALARIÉ

EMPLOYÉ TRANCHES DE 10 000 $ (MAXIMUM 200 000 $)

CONJOINT TRANCHES DE 10 000 $ (MAXIMUM 100 000 $)

MUTILATION ACCIDENTELLE DE BASE

EMPLOYÉ 1X SALAIRE (MINIMUM 30 000 $)

CE SOMMAIRE 
VOUS PRÉSENTE 
EN UN COUP D’OEIL 
LE RÉGIME 
D’ASSURANCE 
COLLECTIVE

ADAPTÉ À VOS BESOINS !
CE RÉGIME COMPORTE :

•  UNE PROTECTION DE BASE  
OBLIGATOIRE

•  DES PROTECTIONS AU CHOIX  
DE L’ORGANISME

 » 2 OPTIONS EN  
ASSURANCE INVALIDITÉ 
DE COURTE DURÉE

 » 2 OPTIONS EN  
ASSURANCE INVALIDITÉ 
DE LONGUE DURÉE

 » 3 OPTIONS EN  
SOINS MÉDICAUX

 » 2 OPTIONS EN  
SOINS DENTAIRES

•  UNE PROTECTION FACULTATIVE  
AU CHOIX DU SALARIÉ  
EN ASSURANCE VIE

1  Choix par défaut pour  
les groupes de 1 ou 2 salariés.

 

Sommaire destiné aux organismes

Bienvenue à bord 
ASSURANCE COLLECTIVE POUR TOUS



RÉGIME A RÉGIME B 1 RÉGIME C

MÉDICAMENTS SUR ORDONNANCE AVEC CARTE DE PAIEMENT DIRECT

REMBOURSEMENT
MÉDICAMENTS NÉCESSITANT 
UNE ORDONNANCE DU MÉDECIN 
(basé sur le prix du médicament générique le plus bas)2

75 % 75 % 70 %

FRANCHISE 7 $ / MÉDICAMENT 7 $ / MÉDICAMENT 7 $ / MÉDICAMENT

PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ

REMBOURSEMENT 80 % 75 % 70 %

PSYCHOLOGUE, PSYCHOTHÉRAPEUTE, TRAVAILLEUR 
SOCIAL, PSYCHOÉDUCATEUR, CONSEILLER EN 
ORIENTATION 

1 000 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

1 000 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

1 000 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

AUDIOLOGISTE, ERGOTHÉRAPEUTE, ORTHOPHONISTE, 
CHIROPRACTICIEN, DIÉTÉTISTE, OSTÉOPATHE, 
PHYSIOTHÉRAPEUTE, PODIATRE

1 000 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

750 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

500 $
MAXIMUM / ANNÉE / ASSURÉ
COMBINÉ POUR L’ENSEMBLE 

DES SPÉCIALISTES

ACUPUNCTEUR, HOMÉOPATHE, MASSOTHÉRAPEUTE, 
NATUROPATHE

NON COUVERT NON COUVERT

AUTRES FRAIS

HOSPITALISATION 
(CHAMBRE SEMI-PRIVÉE)

100 % 100 % 100 %

SOINS D’URGENCE HORS CANADA 100 % 100 % 100 %

FRAIS DE LABORATOIRE 80 %
MAXIMUM 1 000 $ / ANNÉE / ASSURÉ

75 %
MAXIMUM 1 000 $ / ANNÉE / ASSURÉ

70 %
MAXIMUM 1 000 $ / ANNÉE / ASSURÉ

SOINS DE LA VUE : EXAMENS, LUNETTES 
ET VERRES DE CONTACT

200 $ / 24 MOIS NON COUVERT NON COUVERT

AUTRES SOINS 
(SOINS INFIRMIERS, AMBULANCE, ACCIDENT, 
ORTHÈSES, ETC.)

80 %
(CERTAINS MAXIMUMS S’APPLIQUENT)

75 %
(CERTAINS MAXIMUMS S’APPLIQUENT)

70 %
(CERTAINS MAXIMUMS S’APPLIQUENT)

RÉGIME A RÉGIME B PAS DE RÉGIME 1

SOINS PRÉVENTIFS 
(NETTOYAGE, EXAMEN)

80 % 75 %

PAS DE COUVERTURE

SOINS DE BASE (INCLUANT  
PARODONTIE ET ENDODONTIE)

80 % 75 %

SOINS MAJEURS 
(COURONNE, PONT, PROTHÈSE)

50 % NON COUVERT

MAXIMUM ANNUEL  
PAR PERSONNE ASSURÉE

1 000 $ 1 000 $

Soins médicaux
OBLIGATOIRE, AU CHOIX DE L’ORGANISME

Soins dentaires
OPTIONEL, AU CHOIX DE L’ORGANISME 

VOUS POUVEZ 

OPTER POUR 

UN CHOIX 

DIFFÉRENT 

EN SOINS  

MÉDICAUX 

ET DENTAIRES

1  Choix par défaut pour les 
groupes de 1 ou 2 salariés.

2 Remboursement de 
100 % des médicaments 
admissibles lorsque l’assuré 
a atteint le déboursé annuel 
de la RAMQ. Le plafond 
de la RAMQ est mis à 
jour annuellement. 
Consultez la section 
« Contribution maximale » au 
ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/
assurance-medicaments/
tarifs-vigueur pour connaître 
les détails. 

Assurance collective pour tous

https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-medicaments/tarifs-vigueur
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-medicaments/tarifs-vigueur
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-medicaments/tarifs-vigueur


Services additionnels à votre disposition
PLUSIEURS OPTIONS S’OFFRENT À VOUS POUR PRENDRE SOIN DE VOTRE SANTÉ ET DE VOTRE BIEN-ÊTRE.  

EXPLOREZ LES SERVICES SUIVANTS POUR EN APPRENDRE PLUS 

AU CHOIX DE L’ORGANISME
(COMMUNIQUEZ AVEC VOTRE GESTIONNAIRE POUR SAVOIR SI VOUS Y AVEZ ACCÈS.)

ENÉQUILIBREMD : PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS ET À LEUR FAMILLE (PAEF)

DES SERVICES DE SOUTIEN ET UN ACCÈS FACILE À DES SPÉCIALISTES 
POUR MIEUX GÉRER LA VIE PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE. 

• CONSEILS ET RENSEIGNEMENT RELATIFS À UN VASTE ÉVENTAIL DE BESOINS : 
- DÉFIS FAMILIAUX
- SOUTIEN JURIDIQUE ET FINANCIER
- SANTÉ MENTALE 
- GESTION DU CHANGEMENT 
- ALIMENTATION SAINE ET EXERCICE

• SERVICE CONFIDENTIEL OFFERT 24/7, TANT EN FRANÇAIS QU’EN ANGLAIS.

SERVICE DE TÉLÉMÉDECINE

UNE MULTITUDE DE SERVICES DE SANTÉ, 
EN TOUT TEMPS, SANS AVOIR À SE DÉPLACER.  

• CLAVARDAGE EN TEMPS RÉEL AVEC DU PERSONNEL INFIRMIER
• CONSULTATION VIDÉO AVEC UN MÉDECIN
• PRESCRIPTION OU RENOUVELLEMENT DES MÉDICAMENTS
• ASSISTANCE POUR NAVIGUER DANS LE SYSTÈME DE SOINS DE SANTÉ 
• SERVICE CONFIDENTIEL OFFERT 24/7, TANT EN FRANÇAIS QU’EN ANGLAIS. 

DISPONIBLES POUR TOUS 

MON RÉSEAU SANTÉMD

UN PORTAIL MIEUX-ÊTRE EN LIGNE POUR CEUX QUI SOUHAITENT 
OBTENIR DES CONSEILS, DE L’INFORMATION ET DES ASTUCES SUR 
LA FAÇON D’ATTEINDRE ET DE MAINTENIR UN BON ÉTAT DE SANTÉ. 

• RENSEIGNEMENTS EXHAUSTIFS SUR LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE :
- MÉDICAMENTS, MALADIES ET CONDITIONS MÉDICALES
- CONSEILS POUR UN MODE DE VIE SAIN ET NOUVELLES SUR LA SANTÉ 
- RESSOURCES COMMUNAUTAIRES

• OUTILS INTERACTIFS :
- AUTO-ÉVALUATIONS, OUTILS, RECOMMANDATIONS ET SUIVIS LIÉS 

        AUX RISQUES

VOUS DÉSIREZ PROFITER DE CE SERVICE ? 
VISITEZ : HTTPS://WWW.MEDAVIEBC.CA/FR/ADHERENTS/VOTRE-COUVERTURE/MON-RESEAU-SANTE

CONNEXION SANTÉ : SERVICES DE SANTÉ

DES SOLUTIONS DE SOINS DE SANTÉ NOVATRICES ET PRATIQUES, 
POUR RÉPONDRE À UNE VARIÉTÉ DE BESOINS. GRÂCE À CE SERVICE, 
PROFITEZ D’UN ACCÈS EXCLUSIF ET DE PRIX PRÉFÉRENTIELS POUR 
PLUSIEURS SERVICES. 

• MÉDECIN EN LIGNE
• MÉDECINE PERSONNALISÉE
• THÉRAPIE COGNITIVO-COMPORTEMENTALE SUR INTERNET (TCCI) 
• PHYSIOTHÉRAPIE VIRTUELLE
• PROGRAMME DE GESTION DU DIABÈTE  

VOUS DÉSIREZ PROFITER DE CE SERVICE ? 
VISITEZ : WWW.MEDAVIEBC.CA/FR/ADHERENTS/VOTRE-COUVERTURE/CONNEXION-SANTE

Assurance collective pour tous

https://www.medaviebc.ca/fr/adherents/votre-couverture/mon-reseau-sante
https://www.medaviebc.ca/fr/adherents/votre-couverture/connexion-sante


Informations complémentaires
ORGANISMES ÉLIGIBLES

LES MEMBRES « ORGANISMES EMPLOYEURS» 
DE L’ASSOCIATION POUR L’ASSURANCE COLLECTIVE 
DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DU QUÉBEC 
SONT SOIT DES :

• REGROUPEMENTS OU ORGANISMES D’ACTION COMMUNAUTAIRE  
   DONT LA MISSION ET LES ACTIONS ONT UN RAYONNEMENT NATIONAL  
   (TERRITOIRE QUÉBÉCOIS), RÉGIONAL OU LOCAL
• ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE DE TYPE COOPÉRATIVE OU  
   À BUT NON LUCRATIF
• ORGANISMES À BUT NON LUCRATIF DÉMONTRANT UNE VOCATION SOCIALE 
   REJOIGNANT LES VALEURS DU MILIEU COMMUNAUTAIRE

ADMISSIBILITÉ POUR VOS SALARIÉS

TYPE D’EMPLOYÉ PERMANENT ET CONTRACTUEL À MANDAT RENOUVELABLE

DÉLAI D’ATTENTE LIÉ AVEC LA PÉRIODE DE PROBATION

NOMBRE D’HEURE MINIMUM 21 HEURES / SEMAINE

RÈGLES DE MODIFICATIONS DES CHOIX DE VOTRE ORGANISME

AU MOMENT DU  
RENOUVELLEMENT  
ANNUEL

SI VOUS ÊTES 3 SALARIÉS  
ADMISSIBLES OU PLUS,  
VOUS POUVEZ EFFECTUER  
DES CHOIX DE RÉGIME

VOUS POUVEZ OPTER POUR UNE OPTION PLUS GÉNÉREUSE

VOUS POUVEZ RÉDUIRE VOTRE COUVERTURE SUIVANT 3 ANNÉES  
DANS LA MÊME OPTION

Partage de coûts
AU CHOIX DE L’ORGANISME, VOICI QUELQUES RÈGLES : 

PORTION PAYÉE PAR LE SALARIÉ
•  SI L’OPTION NON IMPOSABLE DE LA PROTECTION D’ASSURANCE INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE EST 

CHOISIE, LE SALARIÉ DOIT PAYER AU MINIMUM LA TOTALITÉ DE LA PRIME DE CETTE PROTECTION 
AFIN DE CONSERVER LE STATUT FISCAL NON IMPOSABLE DES PRESTATIONS.

PORTION PAYÉE PAR  
L’ORGANISME •   L’ORGANISME DOIT PAYER AU MINIMUM 25 % DU COÛT TOTAL DU RÉGIME.

Contact
LE GROUPE VIGILIS

100-1800 RUE BERLIER
LAVAL, QUÉBEC  H7L 4S4

LUNDI AU VENDREDI - 9 H À 17 H 
TÉLÉPHONE : 450 682-7772 

COURRIEL : INFO@VIGILIS.CA

WWW.VIGILIS.CA/AACOCQ

$

ASSURANCE COLLECTIVE POUR TOUS

LE PRÉSENT RÉSUMÉ A ÉTÉ PRÉPARÉ À L’INTENTION DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DU QUÉBEC 
PAR L’ASSOCIATION POUR L’ASSURANCE COLLECTIVE DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DU QUÉBEC 
À TITRE INDICATIF SEULEMENT. IL NE CONSTITUE AUCUNEMENT UN DOCUMENT CONTRACTUEL ET 
NE REMPLACE PAS LA BROCHURE DÉTAILLÉE DE L’ASSUREUR.
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